
 

  

Prestation ASIA Aide à la garde d'enfant 0 -6 ans 

 

Conditions Prestation d'action 

sociale académique : 

Aide destinée à financer 

les frais de garde (mode 

de garde agréé et à titre 

onéreux) des enfants de 0 

à 6 ans (moins de 7 ans) 

Concerne les agents sous 

contrat (notamment AED/ 

AVS) supérieur à 6 mois 

n’ayant pas accès au 

CESU garde d’enfant de 0 

à 6 ans 

Barème calculé sur celui 
servant de base aux 
Tickets CESU pour 
l’année considérée  

Parts fiscales 

Revenu fiscal de référence  

Jusqu'à de à  A partir de 

1,25                                                27 000 €                                                27 001 €                                                35 999 €                                                36 000 € 

1,5                                                27 524 €                                                27 525 €                                                36 523 €                                                36 524 € 

1,75                                                28 048 €                                                28 049 €                                                37 047 €                                                37 048 € 

2                                                28 572 €                                                28 573 €                                                37 570 €                                                37 571 € 

2,25                                                29 095 €                                                29 096 €                                                38 094 €                                                38 095 € 

2,5                                                29 619 €                                                29 620 €                                                38 618 €                                                38 619 € 

2,75                                                30 143 €                                                30 144 €                                                39 142 €                                                39 143 € 

3                                                30 667 €                                                30 668 €                                                39 665 €                                                39 666 € 

3,25                                                31 190 €                                                31 191 €                                                40 189 €                                                40 190 € 

3,5                                                31 714 €                                                31 715 €                                                40 713 €                                                40 714 € 

3,75                                                32 238 €                                                32 239 €                                                41 237 €                                                41 238 € 

4                                                32 762 €                                                32 763 €                                                41 760 €                                                41 761 € 

par 0,25 de part  
supplémentaire 

                                                    524   €                                                     524   €                                                     524   €                                                     524   € 

CAS 1 

Montant annuel de 
l'aide pour les familles 
vivant maritalement ou 
en concubinage 

Maximum 600 € Maximum 200 €                  -   €  

CAS 2 

Montant annuel de l'aide  
pour les familles 
monoparentales 

maximum 600€ Maximum 200 € 

Observation 
 

Type de garde : mode de garde  agréé : crèche, halte-garderie, assistante maternelle 

 

 

AIDE A LA GARDE D'ENFANTS 0 - 6 ANS 
 

Circulaire no 2007-121 du 23 juillet 2007 relative aux prestations d’action sociale ministérielles individuelles. 

Circulaire du 24 décembre 2014 relative à la prestation d’action sociale interministérielle « CESU – garde d’enfant 0/6 ans » NOR RDFF1427524C 

COMMISSION ACADEMIQUE D'ACTION SOCIALE DU  15 MAI 2014 TAUX 2019 


